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Lyon, le 03/02/2023 
 
 

ATTESTATION DE COMMUNE 
NON CONCERNEE PAR LE DISPOSITIF 

INFORMATION ACQUEREURS LOCATAIRES 
 
 
 

Nos réf : BREM/C3058    
Vos réf : AES/ 
Propriétaire : SCCV QUINTET 
Adresse du bien : 12 Avenue de BOURGOGNE  

21800 QUETIGNY 
Références cadastrales : AP 182-183-184-187-188-189-190 
 
 

Maître, 

Nous vous confirmons que la commune où est situé le bien référencé ci-dessus ne remplit aucun 
des critères établis par la liste citée à l’article R 125-23 du Code de l’Environnement concernant 
l’obligation d’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, 
technologiques majeurs, les risques miniers, le recul de trait de côte et la pollution des sols. 

  
Au regard de cette liste, la commune où est situé le bien objet de votre demande n’est pas 

soumise à l’obligation d’établir un ERP en application des articles L 125-5 et R 125-23 du       
Code de l’Environnement. 

 
A toutes fins utiles, vous trouverez ci-joint la liste des arrêtés portant reconnaissance de 

catastrophes naturelles sur la commune, le document d’information sur les sinistres catastrophes 
naturelles indemnisés, l’état de nuisances sonores aériennes et l’information relative au                  
Plan d’Exposition au Bruit (PEB) pour le bien cité ci-dessus.  

 

Nous vous prions de croire, Maître, en l’expression de nos sentiments dévoués. 
 
 
 

      TERRANOTA 
 

 



Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 8

Sécheresse : 4

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0400656A 01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

INTE1914147A 01/07/2018 30/09/2018 21/05/2019 22/06/2019

INTE2014522A 01/07/2019 30/09/2019 17/06/2020 10/07/2020

INTE2114775A 01/07/2020 30/09/2020 18/05/2021 06/06/2021

Inondations et/ou Coulées de Boue : 4

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE1507293A 03/11/2014 04/11/2014 27/03/2015 31/03/2015

INTE9200495A 07/07/1991 08/07/1991 06/11/1992 18/11/1992

INTE9200495A 22/06/1991 22/06/1991 06/11/1992 18/11/1992

NOR19840921 11/07/1984 11/07/1984 21/09/1984 18/10/1984

LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE

Source : CCR



  

 

  

 

 

 

 

En application du IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement, si, à votre 

connaissance, le bien précité dans ce document a fait l'objet d'une indemnisation 

suite à des dommages consécutifs à l'un des évènements précédemment cités au 

titre des arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophes naturelles, veuillez le 

renseigner ci-dessous (en précisant l'évènement concerné ainsi que sa date 

d'arrêté de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle). 

 

 

Dans le cas contraire, j’atteste que le bien n’a fait l’objet d’aucune 

indemnisation au titre des catastrophes naturelles. 

 

Etabli le : 

 

Nom et signature du vendeur : 

 

Nom et signature de l’acquéreur : 

 



Modèle état des nuisances sonores aériennes         En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme                                        MTES/DGAC/juin 2020 

 

 

 

 

 

Etat des nuisances sonores aériennes  
BREM/C3058 

 
  Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et doivent 

à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 
 

 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un 

immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur 
d'achèvement. 

 

          
        Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n°   du     mis à jour le    

         Adresse de l’immeuble                             code postal ou Insee                                        commune 

 12 Avenue de BOURGOGNE  21800 QUETIGNY  
   

 
Ref. cadastrales : AP 182-183-184-187-188-189-190 

 

 

      Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB)  
 

■    L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB 1 oui    non    
 

 révisé         approuvé   date         
 

       
 1 Si oui, nom de 

l’aérodrome :  

   

 

>      L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation 2 oui   non    
 

      2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non    

 
 
■      L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB  1 oui    non    
 

 

 révisé         approuvé   date         
   

      
 1 Si oui, nom de l’aérodrome  :                                  

 

                     
 

 

 
      Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit  
 

>      L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme :        

  zone A1   zone B2   zone C3   zone D4        
  forte  forte modérée   

 

     

1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)  

2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 

3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55)  

4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du code 

général des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet d’une 
limitation réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 

 

 

 



Modèle état des nuisances sonores aériennes         En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme                                        MTES/DGAC/juin 2020 

      Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 
 

 Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information 

géographique et forestière (I.G.N)  à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/ 
 

   

 Le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de   
peut être consulté à la maire de la commune de       
où est sis l’immeuble.                                          

 

 Lien de consultation du plan :  

    

   

   

   

   

   

   

 
          

vendeur / bailleur 

SCCV QUINTET 

date / lieu 

Lyon le 
03/02/2023 

                                                acquéreur / locataire   

SNC IP1R 

 

                               
               

 

 

 

 

 

 

 

 
information sur les nuisances sonores aériennes  

pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire  
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 

 

 

 

 

 
  

https://www.geoportail.gouv.fr/


 

                                                      

Fiche d’information sur le risque séisme 

prévue par le dispositif réglementaire 

Information Acquéreurs Locataires 

 

 
 
 

Nos/Réf : BREM/C3058    

Adresse du bien : 12 Avenue de BOURGOGNE    

                                  21800 QUETIGNY 

Références cadastrales : AP 182-183-184-187-188-189-190 

 
 
 
 
Les séismes sont des secousses du sol résultant de la libération brutale de l’énergie le long d’une faille.  
La majorité des séismes se produisent à la limite entre des plaques tectoniques. 
Lorsque celles-ci se déplacent l’une contre l’autre, elles se déforment et de l’énergie s’accumule dans leurs roches, 

jusqu’à la rupture. D’autres séismes sont dits induits ou anthropiques. Dans ce cas-là, ils sont le plus souvent déclenchés 
par l’activité humaine comme lors de la construction de barrages et l’exploitation de la géothermie. 

 
Pour décrire quantitativement un séisme, c’est-à-dire, l’énergie qu’il libère, on parle de magnitude et elle est mesurée 

par l’échelle de Richter. En France, les séismes sont généralement discrets et sans conséquences.  
 
Néanmoins, du fait de la diversité géographique de la France, la magnitude ressentie lors de ces événements                

varie d’une partie du territoire national à une autre. 
 
De ce fait, un zonage sismique de la France selon cinq zones a été élaboré à travers l’article D. 563-8-1 du                                    

Code de l’Environnement et le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010.   
           
Sur cette carte, les communes sont classées en cinq zones : 

• zone 1 : niveau d’aléa sismique très faible 
• zone 2 : niveau d’aléa sismique faible 
• zone 3 : niveau d’aléa sismique modéré 
• zone 4 : niveau d’aléa sismique moyen 
• zone 5 : niveau d’aléa sismique fort  

 
Le zonage sismique de la France impose l’application de règles parasismiques pour les constructions neuves et aux 

bâtiments existants dans le cas de certains travaux d’extension. Ces règles de construction visent à assurer la protection 
des personnes contre les effets des secousses sismiques.  

 
A titre informatif, nous vous confirmons que votre bien est situé en zone à sismicité niveau 1. 
 
Pour en savoir plus, renseignez-vous auprès de votre commune ou de votre Préfecture de département. 
 

 
   Source : Géorisques 

 
 
 
 

     

     TERRANOTA 



 

                                                      

Fiche d’information sur le risque radon 

prévue par le dispositif réglementaire 

Information Acquéreurs Locataires 

 

 
 
 

Nos/Réf : BREM/C3058    

Adresse du bien : 12 Avenue de BOURGOGNE    

                                  21800 QUETIGNY 

Références cadastrales : AP 182-183-184-187-188-189-190 

 
 
 
 

Le radon est un gaz radioactif naturel, incolore et inodore issu de la chaîne de désintégration de l’uranium et du thorium 
naturellement présents dans les roches du sol. 

 Son activité ionisante se mesure en becquerels (Bq) et sa concentration en Bq/m³. 

 

Le radon est présent le plus souvent à faibles taux, mais sa concentration peut s’avérer plus élevée dans les régions 
aux sous-sols granitiques ou volcaniques. En extérieur, ce gaz se dilue rapidement.  

En revanche, le radon peut représenter un risque dans les espaces clos mal ventilés. Il peut s’infiltrer dans les fissures 
et les passages de canalisations pour s’y accumuler. Le Code de la Santé publique fixe le niveau de référence en radon à 
300 Bq/m³ en moyenne annuelle dans les immeubles bâtis. 

 

En France, le radon est considéré comme la seconde cause de mortalité par cancer du poumon après le tabac.                       
Afin de réduire sa concentration dans les espaces clos, il est recommandé d’aérer quotidiennement son domicile 
au moins 10 minutes par jour et bien entretenir son système de ventilation. 

 

En vue de connaître si votre bien est susceptible d’être exposé à un risque élevé face au radon, une cartographie du 
risque radon a été réalisée par les services de l’Etat.  

Sur cette carte, les communes sont classées en trois zones : 

• zone 1 : zones à potentiel radon faible 

• zone 2 : zones à potentiel radon moyen 

• zone 3 : zones à potentiel radon significatif 

 
A titre informatif, nous vous confirmons que votre bien est situé en zone à potentiel radon 1. 
 
Pour en savoir plus, renseignez-vous auprès de votre commune, de l’Agence régionale de santé (ARS) ou de la      

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL). 
 
 

 
   Source : Géorisques 

 
 
 
 

     

     TERRANOTA 


